
Recruter un retraité ?
C'est tout à fait possible !

Depuis le I "'jânvier 2004,
les retmités peuvent
cumuler leversement de
leur retraite avec la reprise
d'une activité. Uembauche
obéit aux mêmes conditions
quecelles qui gouvernent
le recrutement d'un salarié
classique. La seule spécificité
concerne les cotisations
sociales qui varient selon
l'âge du candidât :au delà
de 65 âns,le salarié ne
cotise plus pour le chômage,
La loi posetoutefois
certainès conditions et le
gouvernement réfléchit
actuellement à libérer
totalement cette possibilité.

Un retard fËnçais
En France, l'âge a longtemps serui de
vâriable d'ajustement du marché du
ùavail. En conséquence, le taux d'êm-
ploiâctueldes personnes âgées de 55 à
64 ans est de seulement 38,1 %, parmiles
plus bas de l'Union eurcpéenne. Les pâÊ
tenaires sociaux et les pouvoirs publics
veLrlent porter ce tâux à 50 o% d'ici 2010.
Lâ contribution Delalânde, qui sanction
nâit financièrement les entrcprises rom-
pànt le contrat de ùâvail des salariés de
plus de 50'ans etquisêst révélée être un
frein à leur embauche, a été définitive-
ment supprimée l"'janvier 2008.

Un montânt limiie
Lorsqu'un reùàité du régime généralou
du ré9ime des sâlariés âgricoles reprend
une activité salariée, il peut .'rmuler
son salaire avec ses pensions (de base
et complémentàires) à condition que la
somme de son salaire et de ses pensions
ne dépasse pas son dernier salâire ou,

Un délaide6 mois pour retravail ler
chez son ex employeur
La deuxième condition pour pouvoir
cumuler un rêvenu d'âctivité avec ses
pensions de retraite s'applique unique-
ment lorsque l'àssufé reprend une acti-
vité chez son dernier employeur : dans
ce cas, le cumul n'est possible que si un
délàide six mois s'estécoulé entre la datê
de liquidation dê la pênsion et la reprise
d'activité.
Si le montanttotaldes revenus du retrai-
té Galaire tiré de la reprise d'activité et
pensions de base et complémentàires)
dépasse le plafond de revenus autorisé,
e versement des pensions de rêtraites est
suspendu, .om me en cas de reprise d'une
activité chez lhncien employeur moins dê
six moisaprès là liquidation de la reùaite.

160 % du 5À4lC ou l€ salaire moyen des
dix dernières ânnées d'activité. La solu
tion la plus favofable pour le relrâité est

Exemple : un retraité perçoit mensuelle
ment 1 500€ (base+ com plémentaire).  l l
reprend une activité salariée qui lui pro-
cure | 1 000 € pâr mois, Le total atteint :
2 500 € (1 500 + I 000 €). son dernier
salaire étant de 3 000 €, il peut cumuler
son nouveau salâirê avec 'intégralité de
sa retraite (base et com plémentâire).
Pourdéterminer le montant des pensions,
le montant brut retenu €st celuides pen-
sions seûies par les régimes de base et
complémentaires, Le montant du dernier
salaire retenu revalorisé est le revenu
moyen des 3 dêrniers mois d'activité
ayant donné lieu à cotisation â'rprès de
lArrco et ou de lAgirc.
Lassuréquia exercé une activiléà temps
part ie peutdemanderlâ pr ise en compte
d'un revenu correspondantà une activité
exercée à temps complet.
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